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Canadian Forces Members: 
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Membres des Forces canadiennes, 
 

OVER-THE-COUNTER (OTC)  
DRUGS BENEFIT INFORMATION CARD 
 

CARTE D’INFORMATION AUX PRESTATIONS  
DE MÉDICAMENTS EN VENTE LIBRE (MVL) 
 

1. The Canadian Forces is pleased to 
present you the Over-the-counter Drugs 
Benefit program (OTC card program).  Along 
with a valid Blue Cross card, you may now 
obtain selected non-prescription medications 
to treat minor, self-limiting ailments, after 
consultation with a civilian pharmacist.  

1. Les Forces canadiennes ont le plaisir de 
vous présenter la carte d’admissibilité aux 
prestations de médicaments en vente libre 
(carte MVL).  Jumelée à votre carte de la Croix 
bleue, vous pouvez maintenant obtenir certains 
médicaments vendus sans ordonnance pour 
soigner des maux bénins, suite à une 
consultation avec un pharmacien civil.   
 

  
2. The access to OTCs directly from a 
civilian pharmacist is a privilege and not an 
entitlement.  The access will be equivalent to 
the one available at a Base Pharmacy.  If you 
believe you require a non-prescription 
medication for a minor medical ailment, 
contact a civilian pharmacist that accepts the 
Blue Cross card.  The pharmacist will assess 
if, in fact, an over-the-counter drug is 
appropriate to treat your ailment, or if you need 
to be referred to a physician.  Present to the 
pharmacist your OTC card along with your 
Blue Cross and identity cards.   
 
 

 2. L’usage de la carte MVL est un 
privilège  et non un droit.  L’accès sera 
équivalent à celui qui est disponible à la 
pharmacie d’une base.  Si vous croyez avoir 
besoin d’un médicament en vente libre pour 
traiter une affection médicale mineure, veuillez 
communiquer avec un pharmacien civil qui 
accepte la carte de la Croix bleue.  Le 
pharmacien déterminera si un MVL est en effet 
approprié pour traiter votre problème de santé ou 
si vous devriez plutôt voir votre médecin. 
Présentez votre carte MVL, ainsi que vos cartes 
d’identité et de la Croix Bleu valides.   
 

3. If an eligible over-the-counter drug 
benefit is recommended to treat your ailment, 
the pharmacist will document your name, 
service number, treated ailment, and 
recommended medication; your signature will 
also be required to authorize the transmission 
of the claim on the Blue Cross network.   
 
 
4. All the instructions for the pharmacist 
are on the OTC card.  Once the transaction 
has been successfully transmitted to Blue 
Cross, you will not have any out-of-pocket 
expenses. 

3. S’il existe un médicament en vente libre 
qui est admissible et recommandé pour traiter 
votre problème de santé, le pharmacien 
documentera votre nom, numéro de matricule, 
problème de santé traité, médicament 
recommandé;  votre signature sera nécessaire 
afin d’autoriser la transmission  de la demande 
sur le réseau de la Croix bleue. 
 
 4. Toutes les directives destinées au 
pharmacien se trouvent sur la carte MVL. Une  
fois la transaction transmise avec succès à la 
Croix bleue, vous n’aurez à défrayer aucun coût. 
 



 
  
5. You may utilize this service solely for 
your personal needs.  The access to non-
prescription benefits is for the acute treatment 
of minor ailments of the Member only, and not 
for family members. 
 

5. Ce service doit être utilisé exclusivement 
pour vos besoins personnels. L’accès aux 
prestations de médicaments en vente libre est 
pour l’usage unique du membre, et non pour 
soigner d’autres membres de la famille. 
 

6. Use of the OTC card is intended solely 
for members whose unit is without usual 
military pharmacy services.  Members who 
have access to a Base Pharmacy shall not 
use the OTC card.   

6. L’usage de la carte MVL est exclusif aux 
membres qui n’ont pas accès à des soins 
pharmaceutiques militaires usuels.  Les 
membres qui ont accès à une pharmacie 
d’une base militaire ne doivent pas utiliser la 
carte MVL.   
 

   
7. Use of the card is a privilege and 
not an entitlement.  The CF could revoke this 
privilege and recover money it paid for 
medications from military members who make 
inappropriate use of the OTC card. 
 

7. L’usage de la carte est un privilège et 
non un droit.  Les FC pourraient retirer ce 
privilège ainsi que recouvrir les montants payés 
pour les médicaments des militaires qui font un 
usage non-approprié de la carte MVL. 
 

 
8.         Members who choose to make use of 
the OTC card, consent to the CF tabulating 
and analyzing OTC drug use data for statistical 
epidemiological purposes 

 
8.        Les membres qui choisissent d’utiliser la 
carte MVL consentent à ce que les FC 
recueillent et analysent les données pertinentes 
à l’usage des MVL à des fins statistiques 
épidémiologiques.   

 
9. Aircrew members who choose to make 
use of the OTC card are required to follow all 
regulations regarding use of medication 
(including non-prescription medications) use 
and flying. 
 

9. Les membres du personnel navigant qui 
choisissent d’utiliser la carte MVL sont obligés 
de suivre les règlements concernant l’utilisation 
des médicaments (comprenant les médicaments 
sans-prescription) en volant.. 
 

  
10. You may communicate any concerns 
about this service to CF Drug Exception 
Center at 1-877-469-1003.  
 

10. Vous pouvez communiquer toute 
préoccupation que vous avez relativement à ce 
service au Centre d’exception des médicaments 
des FC au 1-877-469-1003.  
 
 

 
 
 
 
Pharmacy MOSID Advisor / 
Pharmacy National Practice Leader 
 

 
 
 
 
Conseiller ID SGPM en pharmacie / 
Chef national de l’exercice en pharmacie 
 

Commander  
Sylvain Grenier 
 

Capitaine de Frégate  
Sylvain Grenier 

Enclosure:  OTC Card 
 

Pièce jointe :  Carte MVL 
 

 


